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Aux Membres du Collège communal

Projet de marquages spécifiques abords écoles

Madame, Monsieur,

J'ai le plaisir de vous adresser la circulaire relative au renforcement de la visibilité

des zones 30 abords d'écoles du réseau de voiries communales.

Ce projet fait suite à la consultation citoyenne réalisée lors des Etats Généraux de

la Sécurité Routière de 2020. Il vise à renforcer la visibilité des zones 30 aux abords

des écoles maternelles et primaires implantées le long des voiries communales au

moyen d'un marquage spécifique de carrés colorés espacés et disposés de

" manière aléatoire.
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J'attire votre particulière attention sur le fait que la déclaration d'in+ention doit

être transmis, via le Guichet des Pouvoir Locaux, au plus tard pour le 31 juillet 2022.
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•3 ^ Je vous prie d'agréer. Madame, Monsieur, l'assurance de ma considération

§ ^ distinguée.
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Valérie DE BUE

Ministre de de Sa Fonction publique,
du Tourisme, du Paîrimoine et de la

Sécurité routière
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